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Preavis demission et cp

Par Nathnath, le 24/06/2019 à 16:54

Mon employeur a recu ma demission le 18 juin donc 2 moi preavis donc 17 aout mais je suis
en vacance du 5 aout au 16 aout non inclus dans le preavis donc decalage de 10 jours (2
semaines de 5 jours)pour moi cela finit le 25 au soir est ce la bonne formule merci

Par Visiteur, le 25/06/2019 à 16:01

BONJOUR !!!
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